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OBJECTIF de cette REUNION d’INFORMATION

Démarche de concertation de la municipalité avec les citoyens

Réponse aux interrogations légitimes des habitants
Devoir de transparence sur les sujets sensibles
Echange et débat avec les Trilportais et Trilportaises

Démarche Agenda 21 – Développement Durable 

Le Comité 21
- Le volet éco-citoyenneté
- Le volet normes et label
- Le volet sanitaire et technique
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Dossier ANTENNES RELAIS - RAPPEL HISTORIQUE

Les Antennes Relais: Un sujet d’actualité

• Grenelle de l’Environnement – Volet antennes
• Mobilisation des Associations depuis un an

ÁProcès gagnés pour des opérations de démontage
ÁManifestations
ÁInterpellations des pouvoirs publics
ÁRapports d’experts (rapport Bio-Initiative … Rapport CRIIREM …)
ÁPropositions de Loi 

• Implantations récentes d’installations GSM (courant 2008) 
• Inquiétude des habitants face à ces installations
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Dossier ANTENNES RELAIS - RAPPEL HISTORIQUE

Un des premiers dossiers pris en charge par le Comité 21

Dès sa mise en place (automne 2008), le Comité 21, a procédé 
en liaison avec les services techniques de la commune à l’inventaire 
et à l’identification des installations de Radiotéléphonie Mobile 
sur Trilport.

En janvier 2009, il a officiellement demandé au Maire qu’en 
application du Guide des Relations entre opérateurs et communes,
celui-ci sollicite les différents opérateurs afin qu’ils fassent réaliser, 
à leurs frais, par des laboratoires indépendants agréés, 
les mesures permettant de connaître précisément la situation,
en terme d’exposition du public aux champs électromagnétiques.

La campagne de mesures s’est déroulée les 9 et 23 juillet 2009.
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ETAT des LIEUX - CARTOGRAPHIE

Château d’eau de Trilport

6 stations radioélectriques GSM

55870 ORANGE / SFR

64780 ORANGE

360040 BOUYGUES

366349 ORANGE

374487 SFR

552118  SFR

RN3 – Avenue de Verdun 

2 stations radioélectriques GSM

425173 ORANGE

495483 ORANGE
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Un peu de TECHNIQUE

Qu’est ce qu’une FREQUENCE

En physique, la fréquence désigne en général la mesure du nombre de fois qu'un phénomène 
périodique (ou répétitif) se reproduit par unité de temps.

Si l’unité de temps choisie est la seconde, la fréquence est alors mesurée en hertz dont le 

symbole est Hz.

1 seconde

Fréquence: 10 Hz
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Un peu de TECHNIQUE

GAMME de FREQUENCES:

Fréquences audibles
20 Hz 20 000 Hz
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Un peu de TECHNIQUE

Notion de Fréquence Porteuse
Il s’agit d’utiliser une (ou plusieurs) fréquence précise sur laquelle s’accorderont émetteur et 
récepteur pour transmettre des informations (voix, texte ou image).

Ces informations enrichiront la ou les fréquences porteuses selon des règles qui seront appliquées 
par l’émetteur et le récepteur.

La modulation, le déphasage et le multiplexage fréquentiel sont au nombre de ces processus 
d’enrichissement.

Qu’est ce que l’ANFR (Agence Nationale des Fréquences)

Le spectre des fréquences radioélectriques appartient au domaine public de l'État, qui a la 
responsabilité de le gérer, d'en planifier et d'en contrôler les usages : ces missions ont été confiées 
à l'ANFR en collaboration avec neuf affectataires. Les affectataires sont, soit des autorités 
administratives indépendantes (ARCEP, CSA), soit des ministères. 
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Un peu de TECHNIQUE

Qu’est ce qu’un CHAMP ELECTRO-MAGNETIQUE

Les téléphones portables , les émetteurs de radio et de télévision et les radars 
produisent des champs électromagnétiques dans le domaine des 
radiofréquences (entre 10 mégahertz et 300 gigahertz).

Ces champs servent à transmettre des informations à grande distance et ils 
sont à la base des télécommunications en général et notamment des émissions 
radiotélévisées sur toute la planète.

Dans la gamme des radiofréquences, champs électriques et champs magnétiques sont 
étroitement liés et on mesure habituellement leur densité énergétique en watts par 
mètre carré (W/m²)

Cependant pour des raisons pratiques de lecture et de compréhension les scientifiques 
préfèrent transformer ces valeurs en Volts par mètre (V/m) pour étudier les 
micro-ondes en hyperfréquences et plus généralement de 300 MHz à 300 GHz. 

Ils utilisent pour cela une formule de conversion qui est intégrée dans les appareils de mesures :
V/m = √(w/m2 x 120π)= √(w/m2 x 377). Par exemple si on mesure 10 W/m2 on aura √(10 x 377) soit environ 61 V/m.
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Le CADRE REGLEMENTAIRE

Niveau Union Européenne
Recommandation du conseil 1999/519/CE

Déclinaison Française
Décret du 3 mai 2002

VALEURS LIMITES D’EXPOSITION DU PUBLIC

Pour la radiodiffusion 28 V/m
Pour le GSM 900 41 V/m
Pour le GSM 1800 58 V/m
Pour l’UMTS 61 V/m
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La BANDE de FREQUENCES ANALYSEE

Fréquences en MHz
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DEROULEMENT des MESURES

PROTOCOLE ANFR / DR15 Version 2.1 – Edition 2004 
Définit le mode opératoire en terme de moyens et de processus ainsi que 
les règles d’interprétation et de corrections applicables aux mesures de champs 
électromagnétiques réalisées in-situ et visant à vérifier les niveaux d’exposition 
du public au rayonnement des stations émettrices fixes.
(document de 57 pages consultables sur Internet – Site de l’ANFR)

LES ACCREDITATIONS
Les mesures de champs électromagnétiques doivent être réalisées par des 
laboratoires respectant les exigences de qualité précisées dans le décret n. 2006-
61 du 18 janvier 2006 et, en particulier, être accrédités COFRAC (Comité français 
d'accréditation).

Pour TRILPORT c’est l’entreprise VERITAS qui a été chargée de 
cette campagne de mesure.
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DEROULEMENT des MESURES

LES 3 PHASES du PROCESSUS de MESURE 

- Phase 1 Détection des 2 ou 3 points les 
plus exposés à l’aide d’une 
sonde isotropique large bande.
100Khz – 3 Ghz

- Phase 2 Analyse spectrale détaillée du champ
constaté en ces 2 ou 3 points afin de 
connaître les valeurs émises par chaque
opérateur.

- Phase 3 Traitement des mesures 
corrections des incertitudes de mesure
extrapolations des mesures aux valeurs maximum



RESULTATS - Les MESURES à TRILPORT

LES MESURES de la PHASE 1 
sur TRILPORT SUD

ns
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Mesure non significative

Valeur du champ inférieure

à la sensibilité de la sonde

(0,2 volt par mètre)
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RESULTATS - Les MESURES à TRILPORT

LES MESURES de la PHASE 1
sur TRILPORT NORD 

ns Mesure non significative

Valeur du champ inférieure

à la sensibilité de la sonde

(0,2 volt par mètre)
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0,53

0,42

1,01

0,58

0,41

0,46

0,73

0,68

0,93
0,27

0,22

0,670,54

0,63

0,34

0,40

0,41
Mesure comprise entre 0,2 V/m

et 0,6 V/m 

0,93 Mesure supérieure à 0,6 V/m 
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RESULTATS - Les MESURES à TRILPORT

LES MESURES de la PHASE 2 après traitement réalisé en PHASE 3

PM1
Pour la seule téléphonie mobile et sur les 3 gammes de fréquences:
GSM 900 : niveau 108 fois inférieur à la limite de 41 V/m soit 0.9% de celle-ci
DCS 1800 : niveau 55 fois inférieur à la limite de 58 V/m soit 1,82% de celle-ci
UMTS : niveau 130 fois inférieur à la limite de 61 V/m soit 0,77% de celle-ci
Ce qui représente un champ de 1,192 V/m qui s’élève à 1,211 V/m 
pour l’ensemble des émissions identifiées sur la plage 100kHz – 3 GHz. 

PM2
Pour la seule téléphonie mobile et sur les 3 gammes de fréquences:
GSM 900 : niveau 65 fois inférieur à la limite de 41 V/m soit 1,5% de celle-ci
DCS 1800 : niveau 120 fois inférieur à la limite de 58 V/m soit 0,83% de celle-ci
UMTS : niveau 238 fois inférieur à la limite de 61 V/m soit 0,42% de celle-ci
Ce qui représente un champ de 0,815 V/m qui s’élève à 0,830 V/m pour 
l’ensemble des émissions identifiées sur la plage 100kHz – 3 GHz.

PM3
Pour la seule téléphonie mobile et sur les 3 gammes de fréquences:
GSM 900 : niveau 616 fois inférieur à la limite de 41 V/m soit 0,2% de celle-ci
DCS 1800 : niveau 951 fois inférieur à la limite de 58 V/m soit 0,11% de celle-ci
UMTS : niveau 1189 fois inférieur à la limite de 61 V/m soit 0,08% de celle-ci
Ce qui représente un champ de 0,102 V/m qui s’élève à 0,244 V/m pour 
l’ensemble des émissions identifiées sur la plage 100kHz – 3 GHz.
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RESULTATS - Les MESURES à TRILPORT

LES MESURES de la PHASE 2 après traitement réalisé en PHASE 3
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Les MESURES à TRILPORT
Lecture Analyse et Interprétation

Les mesures de champs électromagnétiques réalisées sur le 
territoire de Trilport attestent que l’exposition du public
aux émissions des stations émettrices fixes de radiotéléphonie 
mobile est nettement inférieure aux limites autorisées par 
le cadre réglementaire actuel.

Au niveau global des émissions sur les 3 points mesurés de façon 
détaillée

• toutes sont inférieures à 3,00 V/m valeur prise comme référence par 
certains pays ayant décidé d’appliquer le principe de précaution.

• deux points attestent d’une émission supérieure à 0,6 V/m 
valeur que souhaitent voir appliquer bon nombre d’associations en matière de limite 
d’exposition du public (PRIARTEM, ROBIN des TOITS, L’ASSOCIATION des FAMILLES 

RURALES, le CRIIREM et l’ASSOCIATION des MAIRES de France)
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Les ONDES à TRILPORT
Constatations Médicales
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Les ONDES à TRILPORT
Précautions

Quelques exemples:

• sous une ligne à très Haute Tension (2 x 400.000 Volts) on peut trouver 2000 V/m. 

• pr¯s dôun ordinateur, ¨ dix centimètres on peut trouver : 100 V/m. 

• pr¯s dôun t®l®phone portable, ¨ deux centimètres on peut trouver : 50 V/m.

0.6 Volt/m
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Les Recommandations du COMITE 21

Maintien des installations existantes et gel de toutes évolutions 

en terme d’augmentation de puissance et de positionnement 

d’équipements nouveaux à la demande des opérateurs existants.
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Les Recommandations du COMITE 21

Le Comité 21 demande que la municipalité de Trilport rejoigne les collectivités candidates à 

la mise en place du seuil de précaution sanitaire de 0,6 V/m et entame au plus vite les 

actions auprès des opérateurs hébergés pour mettre en oeuvre ce seuil.

La mise en place de ce seuil pourra peut être entraîner la valorisation d’un second site 

d’hébergement qui devra être traité avec la même rigueur que celui du château d’eau.

Le site en lisière de la forêt de Monceaux peut être une solution à regarder.
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Les Recommandations du COMITE 21

Rappeler que toute implantation nouvelle sur la commune de Trilport  de moyens 

de télécommunication quel qu’il soit, doit faire l’objet d’un avis du Maire même si 

ces équipements doivent être installés sur du foncier privé…

Pour information ce 4 novembre 2009 sur RTL Alain Gest député de la Somme envisage 

d®poser un projet de loi demandant le d®p¹t dôun Permis de Construire pourtoute installation 

dôantenne relais.
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Les Recommandations du COMITE 21
PLAN d’ACTIONS

Lors des mesures avec la sonde large bande nous avons rencontré quelques

difficultés et avons abandonné certaines mesures eu égard au niveau de 

perturbation inhérent au champ électrique généré par la toute proche ligne à 

haute tension.

Afin de clore ce dossier des champs électro-magnétiques ouvert dans le cadre 

des antennes de téléphonie mobile, le Comité 21 demande de procéder le plus

rapidement possible à une campagne de mesures des champs générés par la

ligne de transport Haute Tension gérée par RTE.  

Les mesures qui seront réalisées porteront sur la bande de fréquence englobant 

celle du courant alternatif ( 50 Hz) 

Elles pourront être agrégées avec les résultats qui ont été réalisées sur 

la plage 100kHz - 3GHz 
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Les Recommandations du COMITE 21
PLAN d’ACTIONS

Les travaux de rénovation du château d’eau vont entraîner un démontage 

et un remontage des antennes relais.

A l’issue de ces travaux, le Comité 21 demande

qu’une nouvelle série de mesures de contrôle 

soit effectuée avec la sonde large bande sur les 

points significatifs mesurés en juillet 2009.
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DOSSIER ANTENNES

Sites Internet de références:

• http://www.anfr.fr/

• http://www.cartoradio.fr/netenmap.php?cmd=zoomfull

• http://www.who.int/peh-emf/about/WhatisEMF/fr

• http://www.robindestoits.org/

• http://www.criirem.org/

• http://www.priartem.fr/

http://www.anfr.fr/
http://www.cartoradio.fr/netenmap.php?cmd=zoomfull
http://www.who.int/peh-emf/about/WhatisEMF/fr
http://www.who.int/peh-emf/about/WhatisEMF/fr
http://www.who.int/peh-emf/about/WhatisEMF/fr
http://www.robindestoits.org/
http://www.criirem.org/
http://www.priartem.fr/
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DOSSIER ANTENNES

QUESTIONS - REPONSES


